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OBJECTIFS : 

 
¶ Approfondir ses connaissances des arbustes orne-

mentaux. 

¶ Identifier les espèces , leurs caractéristiques et exi-

gences. 
¶ -;CNLCM?L F?M N?=BHCKO?M >? N;CFF? >Ӓ?HNL?NC?H ?N ILӛ

nementale. 

TAILLE DES ARBUSTES  

$Ӓ/2.%-%.4 

DURÉE :  

3 jours 

 

DATES :  

Les 13, 20 et 22 mars 

2017 

 

LIEU:  

Régie de Quartiers de 

Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Walid CHOUCAIR 

Gaétan BELLES 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Agents des collectivités  

Territoriales 

Ouvriers et encadrant 

en entreprise de  

Travaux Paysagers 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

  LES BASES TECHNIQUES 

  

Connaissance des diff®rents types dõarbustes et 

leur emploi 

Connaissance des différents types de taille 

Connaissance des différents matériels de taille 

Calendrier de taille 

  

  MISE EN PRATIQUE 

  
R®alisation de taille dõentretien ¨ partir de cas 

concrets 

Utilisation et entretien du matériel 
  

  
MISE EN APPLICATION POUR LES COLLECTIVITÉS DES  

PARTICIPANTS 

  

Identification des végétaux pour jardins méditer-

ranéens « autonomes » 

Etudes des différents cas à partir des arbustes 

présents 

R®daction dõun calendrier de taille adapt® 
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OBJECTIFS : 
 

¶ Connaître et utiliser les produits phytosanitaires en 

toute sécurité en prestation de service 
¶ 0IOPICL ;==ŝ>?L ĸ FӒ;=B;N >? JLI>OCNM JLI@?MMCIHH?FM 

¶ Obtenir son certificat individuel professionnel 

DURÉE :  

3 jours 

 

DATES :  

Du 17 au 19 mai 2017 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ 

Site de Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Walind CHOUCAIR 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Prestataires de services 

en travaux agricoles et 

paysagers 

CERTIPHYTO 
DECIDEURS EN ENTREPRISES SOUMISES 

 À AGRÉMENT 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

  RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE 

  

Cadre réglementaire français : loi Grenelle 1 et 2 et mesures 

afférentes 

Définition des produits phytopharmaceutiques 

Produits autorisés et produits illégaux. 

Autorisation de mise sur le marché. 

Réglementation du transport et du stockage. 

Utilisation des produits. 

Responsabilités de l'employeur, de l'applicateur. 

Responsabilité vis à vis des tiers. 

Consignation de toute utilisation des pesticides. 

Agrément entreprise. 

Risques pour l'environnement et les principales voies de conta-

mination. 

Dangerosité pour l'environnement. 

Situations d'exposition aux dangers. 

Prévention des risques. 

Zonages. Pratiques visant à limiter la dispersion des produits. 

Traçabilité. 

Consignes pour l'intervention sur les chantiers. 

Transport des produits sur les chantiers. 

7h 

  SANTÉ SÉCURITÉ APPLICATEUR ET ESPACE OUVERT AU PUBLIC 

  

Risques liés à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. 

Dangerosité des produits( dangers du produit, voies de péné-

tration, intoxications aiguës et chroniques, devenir des produits 

dans l'organisme). 

Situations d'exposition aux dangers. 

Mesures à prendre pour réduire les risques pour les êtres hu-

mains. 

Principales mesures de prévention et de protection. 

Principes d'utilisation dans les espaces impliquant des usagers. 

Principales consignes et réglementation. 

Conduite à tenir en cas d'intoxication ou d'accident. 

Mesures d'alerte des premiers secours. 

Formation des salariés. 

Consignes d'intervention sur les chantiers. 

Information des commanditaires. 

6h 

  RÉDUCTION DE L'USAGE, MÉTHODES ALTERNATIVES 

  

Techniques alternatives à l'utilisation des produits phytophar-

maceutiques. 

Méthodes et produits de bio-contrôle utilisant des mécanismes 

naturels. 

Techniques de lutte intégrée. 

Évaluation comparative à l'utilisation des produits. 

Évaluation de la nécessité d'intervenir. 

Raisonnement des interventions et adaptation des doses. 

7h 

  VÉRIFICATION DES CONNAISSANCES 

  Test de connaissances : Seuil de réussite : 20/30 1h 
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OBJECTIFS : 
 

¶ Connaître et utiliser les produits phytosanitaires en 

toute sécurité en prestation de service 
¶ 0IOPICL ;==ŝ>?L ĸ FӒ;=B;N >? JLI>OCNM JLI@?MMCIHH?FM 

DURÉE :  

1 jour  

 

DATES :  

Le 28 juin 2017 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ 

Site de Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Walid CHOUCAIR 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Prestataires de services 

en travaux agricoles et 

paysagers 

RENOUVELLEMENT CERTIPHYTO 
DECIDEURS EN ENTREPRISES SOUMISES 

 À AGRÉMENT 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

  RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE 

  

Cadre réglementaire français : loi Grenelle 1 et 2 et mesu-

res afférentes 

Définition des produits phytopharmaceutiques 

Produits autorisés et produits illégaux. 

Autorisation de mise sur le marché. 

Réglementation du transport et du stockage. 

Utilisation des produits. 

Responsabilités de l'employeur, de l'applicateur. 

Responsabilité vis à vis des tiers. 

Consignation de toute utilisation des pesticides. 

Agrément entreprise. 

Risques pour l'environnement et les principales voies de 

contamination. Dangerosité pour l'environnement. 

Situations d'exposition aux dangers. 

Prévention des risques. 

Zonages. Pratiques visant à limiter la dispersion des pro-

duits. Traçabilité. 

Consignes pour l'intervention sur les chantiers. 

Transport des produits sur les chantiers. 

2h 

  SANTÉ SÉCURITÉ APPLICATEUR ET ESPACE OUVERT AU PUBLIC 

  

Risques liés à l'utilisation des produits phytopharmaceuti-

ques. 

Dangerosité des produits( dangers du produit, voies de 

pénétration, intoxications aiguës et chroniques, devenir 

des produits dans l'organisme). 

Situations d'exposition aux dangers. 

Mesures à prendre pour réduire les risques pour les êtres 

humains. 

Principales mesures de prévention et de protection. 

Principes d'utilisation dans les espaces impliquant des usa-

gers. 

Principales consignes et réglementation. 

Conduite à tenir en cas d'intoxication ou d'accident. 

Mesures d'alerte des premiers secours. 

Formation des salariés. 

Consignes d'intervention sur les chantiers. 

Information des commanditaires. 

2h 

  RÉDUCTION DE L'USAGE, MÉTHODES ALTERNATIVES 

  

Techniques alternatives à l'utilisation des produits phyto-

pharmaceutiques. 

Méthodes et produits de bio-contrôle utilisant des méca-

nismes naturels. Techniques de lutte intégrée. 

Évaluation comparative à l'utilisation des produits. 

Évaluation de la nécessité d'intervenir. 

Raisonnement des interventions. Adaptation des doses. 

3h 



 6 

 

OBJECTIFS : 
 

¶ Connaître et utiliser les produits phytosanitaires en 

toute sécurité 
¶ 0IOPICL ;==ŝ>?L ĸ FӒ;=B;N >? JLI>OCNM JLI@?MMCIHH?FM 

¶ Obtenir son certificat individuel professionnel 

DURÉE :  

2 jours 

 

DATES :  

Les 10 et 11 avril 2017 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ 

Site de Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Christophe HERNANDEZ 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Exploitants agricoles 

Chefs de service des 

Espaces verts 

Responsables de golf et 

de camping 

CERTIPHYTO 
DECIDEURS EN ENTREPRISE NON SOUMISE 

À AGRÉMENT 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

  RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE 

  

Cadre réglementaire français : loi Grenelle 1 et 2 et mesures affé-

rentes 

Définition des produits phytopharmaceutiques 

Produits autorisés et produits illégaux. 

Réglementation du transport et du stockage. 

Utilisation des produits. 

Responsabilités de l'employeur, de l'applicateur. 

Responsabilité vis à vis des tiers. 

Consignation de toute utilisation des pesticides. 

Risques pour l'environnement et les principales voies de contami-

nation. 

Dangerosité pour l'environnement. 

Situations d'exposition aux dangers. 

Prévention des risques. 

Zonages. Pratiques visant à limiter la dispersion des produits. 

Traçabilité. 

4H 

  SANTÉ SÉCURITÉ APPLICATEUR ET ESPACE OUVERT AU PUBLIC 

  

Risques liés à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. 

Dangerosité des produits( dangers du produit, voies de pénétra-

tion, intoxications aiguës et chroniques, devenir des produits dans 

l'organisme). 

Situations d'exposition aux dangers. 

Mesures à prendre pour réduire les risques pour les êtres humains. 

Principales mesures de prévention. 

Principales mesures de protection. 

Principes d'utilisation dans les espaces impliquant des usagers. 

Principales consignes et réglementation. 

Conduite à tenir en cas d'intoxication ou d'accident. 

Mesures d'alerte des premiers secours. 

Formation des salariés. 

Consignes d'intervention sur les chantiers. 

Information des commanditaires. 

4h 

  RÉDUCTION DE L'USAGE, MÉTHODES ALTERNATIVES 

  

Techniques alternatives à l'utilisation des produits phytopharma-

ceutiques. 

Méthodes et produits de bio-contrôle utilisant des mécanismes 

naturels. 

Techniques de lutte intégrée. 

Évaluation comparative à l'utilisation des produits. 

Évaluation de la nécessité d'intervenir. 

Raisonnement des interventions. 

Adaptation des doses. 

5h 

  VÉRIFICATION DES CONNAISSANCES 

  
Test de connaissances : Seuil de réussite : 15/30 

                  1h 
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OBJECTIFS : 
 

¶ Connaître et utiliser les produits phytosanitaires en 

toutes sécurité 
¶ Obtenir son certificat individuel professionnel 

CERTIPHYTO 
OPERATEURS 

DURÉE :  

2 jours 

 

DATES :  

les 17 et 21 mars 2017 

Les 22 et 23 mars 2017 

Les 29 et 30 mai 2017 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ 

Site de Carcassonne 

Site de Narbonne 

 

INTERVENANTS:  

Caroline SANGOUARD 

Christophe HERNANDEZ 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Agents des collectivités 

Services espaces verts 

Ouvriers agricoles 

Ouvriers paysagistes 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

  RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE 

  

Cadre réglementaire français : loi Grenelle 1 et 2 et me-

sures afférentes 

Définition des produits phytopharmaceutiques 

Produits autorisés et produits illégaux. 

Réglementation du transport et du stockage. 

Utilisation des produits. 

Responsabilités de l'employeur, de l'applicateur. 

Responsabilité vis à vis des tiers. 

Consignation de toute utilisation des pesticides. 

Risques pour l'environnement et les principales voies de 

contamination. 

Dangerosité pour l'environnement. 

Situations d'exposition aux dangers. 

Prévention des risques. 

Zonages. Pratiques visant à limiter la dispersion des pro-

duits. 

Traçabilité. 

3H 

  SANTÉ SÉCURITÉ APPLICATEUR ET ESPACE OUVERT AU PUBLIC 

  

Risques liés à l'utilisation des produits phytopharmaceuti-

ques. 

Dangerosité des produits( dangers du produit, voies de 

pénétration, intoxications aiguës et chroniques, devenir 

des produits dans l'organisme). 

Situations d'exposition aux dangers. 

Mesures à prendre pour réduire les risques pour les êtres 

humains. 

Principales mesures de prévention. 

Principales mesures de protection. 

Principes d'utilisation dans les espaces impliquant des 

usagers. 

Principales consignes et réglementation. 

Conduite à tenir en cas d'intoxication ou d'accident. 

Mesures d'alerte des premiers secours. 

Formation des salariés. 

Consignes d'intervention sur les chantiers. 

Information des commanditaires. 

7h 

  RÉDUCTION DE L'USAGE, MÉTHODES ALTERNATIVES 

  
Méthodes et produits de bio-contrôle utilisant des méca-

nismes naturels. 

Techniques de lutte intégrée.  
3h 

  VÉRIFICATION DES CONNAISSANCES 

  Test de connaissances. : Seuil de réussite : 12/20 1h 
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OBJECTIFS : 
 

¶ #IHH;CNL? F?M LCMKO?M FCŝM ĸ FӒONCFCM;NCIH >?M JLI>OCNM 

phytopharmaceutiques  et  conseiller sur les mesures 
de prévention, les méthodes alternatives  et les infor-

mations techniques 

CERTIPHYTO 
CONSEIL À ,Ӓ54),)3!4)/. DES PRODUITS  

PHYTOPHARMACEUTIQUES 

DURÉE :  

4 jours  en FOAD 

 

DATES :   

Du 13 février au 6 mars 

2017 

Du 3 avril au 10 mai 

2017 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ 

Site de Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Caroline SANGOUARD 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Conseillers de la distri-

bution et conseillers in-

dépendants 

Techniciens agricoles 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

  RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE 

  

Cadre réglementaire. 
Définition des produits phytopharmaceutiques. 
Usage autorisé et non autorisé des produits. AMM. 
Réglementation liée à la collecte et au traitement des déchets et 

effluents. 
Réglementation liée au transport des matières dangereuses. 
Règles spécifiques aux installations classées. 
Législation liée à l'agrément d'entreprise. 
Obligations réglementaires en matière de suivi des produits. 
Réglementation du transport et du stockage. Utilisation des produits. 
Consignation de toute utilisation des pesticides. 
Risques pour l'environnement et les principales voies de contamina-

tion. Dangerosité pour l'environnement. 
Situations d'exposition aux dangers. Prévention des risques. 
Zonages. Pratiques visant à limiter la dispersion des produits. 
Traçabilité. 

9H 

  SANTÉ SÉCURITÉ APPLICATEUR ET ESPACE OUVERT AU PUBLIC 

  

Risques liés à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. 
Dangerosité des produits( dangers du produit, voies de pénétration, 

intoxications aiguës et chroniques, devenir des produits dans l'orga-

nisme). Situations d'exposition aux dangers. 
Mesures à prendre pour réduire les risques pour les êtres humains. 
Principales mesures de prévention et de protection 
Principes d'utilisation dans les espaces impliquant des usagers. 
Principales consignes et réglementation. 
Conduite à tenir en cas d'intoxication ou d'accident. 
Mesures d'alerte des premiers secours. 
Formation des salariés. Consignes d'intervention sur les chantiers. 
Information des commanditaires. 

6h 

  RÉDUCTION DE L'USAGE, MÉTHODES ALTERNATIVES 

  

Techniques alternatives à l'utilisation des produits phytopharmaceuti-

ques. 
Méthodes et produits de bio-contrôle utilisant des mécanismes natu-

rels. Technique de lutte intégrée. 
Stratégies pour la gestion de l'état sanitaire des végétaux. 
Systèmes de culture et itinéraires techniques permettant de réduire 

les risques de bio-agressions ou de limiter l'utilisation des produits phy-

topharmaceutiques et de prévenir les résistances. 
Évaluation comparative de l'utilisation des produits dans une pers-

pective d'information et de recommandation. 
Evaluation de la nécessité d'intervenir. Diagnostic phytosanitaire des 

cultures. Raisonnement des interventions. 
Conseil pour l'adaptation des modalités d'intervention aux conditions 

de milieu et aux objectifs fixés pour réduire les risques. 
Organisation de la veille sur les évolutions technologiques et régle-

mentaires, veille sanitaire. 

12h 

  VÉRIFICATION DES CONNAISSANCES 

  Test de connaissances : Seuil de réussite : 25/30 1h 
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OBJECTIFS : 
 

¶ #IHH;CNL? F?M LCMKO?M FCŝM ĸ FӒONCFCM;NCIH >?M JLI>OCNM 

phytopharmaceutiques  et  conseiller sur les mesures 

RENOUVELLEMENT CERTIPHYTO 
CONSEIL À ,Ӓ54),)3!4)/. DES PRODUITS  

PHYTOPHARMACEUTIQUES 

DURÉE :  

FOAD 

 

DATES :   

Du 3 avril au 21 avril 

2017 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ 

Site de Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Caroline SANGOUARD 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Conseillers de la distri-

bution et conseillers in-

dépendants 

Techniciens agricoles 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

  RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE 

  

Cadre réglementaire. 
Définition des produits phytopharmaceutiques. 
Usage autorisé et non autorisé des produits. AMM. 
Réglementation liée à la collecte et au traitement des déchets et 

effluents. 
Réglementation liée au transport des matières dangereuses. 
Règles spécifiques aux installations classées. 
Législation liée à l'agrément d'entreprise. 
Obligations réglementaires en matière de suivi des produits. 
Réglementation du transport et du stockage. 
Utilisation des produits. 
Consignation de toute utilisation des pesticides. 
Risques pour l'environnement et les principales voies de contami-

nation. Dangerosité pour l'environnement. 
Situations d'exposition aux dangers. Prévention des risques. 
Zonages. Pratiques visant à limiter la dispersion des produits. 
Traçabilité. 

4H 

  SANTÉ SÉCURITÉ APPLICATEUR ET ESPACE OUVERT AU PUBLIC 

  

Risques liés à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. 
Dangerosité des produits( dangers du produit, voies de pénétra-

tion, intoxications aiguës et chroniques, devenir des produits dans 

l'organisme). Situations d'exposition aux dangers. 
Mesures à prendre pour réduire les risques pour les êtres humains. 
Principales mesures de prévention et de protection. 
Principes d'utilisation dans les espaces impliquant des usagers. 
Principales consignes et réglementation. 
Conduite à tenir en cas d'intoxication ou d'accident. 
Mesures d'alerte des premiers secours. Formation des salariés. 
Consignes d'intervention sur les chantiers. 
Information des commanditaires. 

3h 

  RÉDUCTION DE L'USAGE, MÉTHODES ALTERNATIVES 

  

Techniques alternatives à l'utilisation des produits phytopharma-

ceutiques. 
Méthodes et produits de bio-contrôle utilisant des mécanismes na-

turels. Technique de lutte intégrée. 
Stratégies pour la gestion de l'état sanitaire des végétaux. 
Systèmes de culture et itinéraires techniques permettant de réduire 

les risques de bio-agressions ou de limiter l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques et de prévenir les résistances. 
Évaluation comparative de l'utilisation des produits dans une pers-

pective d'information et de recommandation. 
Evaluation de la nécessité d'intervenir. 
Diagnostic phytosanitaire des cultures. 
Raisonnement des interventions. 
Conseil pour l'adaptation des modalités d'intervention aux condi-

tions de milieu et aux objectifs fixés pour réduire les risques. 
Organisation de la veille sur les évolutions technologiques et régle-

mentaires, veille sanitaire. 

7h 
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OBJECTIFS : 
 

¶ #IHH;CNL? F?M LCMKO?M FCŝM ĸ FӒONCFCM;NCIH >?M JLI>OCNM 

phytopharmaceutiques  et  savoir  communiquer sur 
les mesures de prévention, les méthodes alternatives  

et les informations techniques 

CERTIPHYTO 
MISE EN VENTE / VENTE DE PRODUITS  

PHYTOPHARMACEUTIQUE 

DURÉE :  

3 jours  

 

DATES :   

Du 3 au 5 juillet 2017 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ 

Site de Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Caroline SANGOUARD 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Vendeurs de  

produits  

phytopharmaceutiques 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

  RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE 

  

Cadre réglementaire.  
Définition des produits phytopharmaceutiques. 
Usage autorisé et non autorisé des produits. AMM. 
Classement et stockage des produits au sein de l'espace de vente. 
Réglementation liée à l'espace de vente. 
Réglementation liée à la collecte et au traitement des déchets et 

effluents. 
Réglementation liée au transport des matières dangereuses. 
Règles spécifiques aux installations classées. 
Législation liée à l'agrément d'entreprise. 
Obligations réglementaires en matière de suivi des produits. 
Réglementation du transport et du stockage. 
Utilisation des produits. 
Responsabilités de l'employeur, de l'applicateur. 
Responsabilité vis à vis des tiers. 
Consignation de toute utilisation des pesticides. 
Risques pour l'environnement et les principales voies de contamina-

tion. Dangerosité pour l'environnement. 
Situations d'exposition aux dangers. Prévention des risques. 
Zonages. Pratiques visant à limiter la dispersion des produits. 
Traçabilité. 

7H 

  SANTÉ SÉCURITÉ APPLICATEUR ET ESPACE OUVERT AU PUBLIC 

  

Risques liés à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. 
Dangerosité des produits( dangers du produit, voies de pénétration, 

intoxications aiguës et chroniques, devenir des produits dans l'orga-

nisme). Situations d'exposition aux dangers. 
Mesures à prendre pour réduire les risques pour les êtres humains. 
Principales mesures de prévention et de protection. 
Principes d'utilisation dans les espaces impliquant des usagers. 
Principales consignes et réglementation. 
Conduite à tenir en cas d'intoxication ou d'accident. 
Mesures d'alerte des premiers secours. Formation des salariés. 
Consignes d'intervention sur les chantiers. 
Information des commanditaires. 

6h 

  RÉDUCTION DE L'USAGE, MÉTHODES ALTERNATIVES 

  

Techniques alternatives à l'utilisation des produits phytopharmaceu-

tiques. 
Méthodes et produits de bio-contrôle utilisant des mécanismes na-

turels. 
Systèmes ou aménagements permettant de réduire les risques de 

bio-agressions ou de limiter l'utilisation des produits phytopharma-

ceutiques. 
Évaluation comparative de l'utilisation des produits dans une pers-

pective d'information et de recommandation. 
Evaluation de la nécessité d'intervenir. Diagnostic phytosanitaire 

des cultures. Raisonnement des interventions. 

7h 

  VÉRIFICATION DES CONNAISSANCES 

  Test de connaissances : Seuil de réussite : 20/30 1h 
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OBJECTIFS : 
 

¶ #IHH;CNL? F?M LCMKO?M FCŝM ĸ FӒONCFCM;NCIH >?M JLI>OCNM 

phytopharmaceutiques  et  savoir  communiquer sur 
les mesures de prévention, les méthodes alternatives  

et les informations techniques 

RENOUVELLEMENT CERTIPHYTO 
MISE EN VENTE / VENTE DE PRODUITS  

PHYTOPHARMACEUTIQUE 

DURÉE :  

1 jour   

 

DATES :   

Le 14 juin 2017 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ 

Site de Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Caroline SANGOUARD 

Walid CHOUCAIR 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Vendeurs de  

produits  

phytopharmaceutiques 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

  RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE 

  

Cadre réglementaire. 
Définition des produits phytopharmaceutiques. 
Usage autorisé et non autorisé des produits. AMM. 
Classement et stockage des produits au sein de l'espace de ven-

te. 
Réglementation liée à l'espace de vente. 
Réglementation liée à la collecte et au traitement des déchets et 

effluents. 
Réglementation liée au transport des matières dangereuses. 
Règles spécifiques aux installations classées. 
Législation liée à l'agrément d'entreprise. 
Obligations réglementaires en matière de suivi des produits. 
Réglementation du transport et du stockage. 
Utilisation des produits. 
Responsabilités de l'employeur, de l'applicateur. 
Responsabilité vis à vis des tiers. 
Consignation de toute utilisation des pesticides. 
Risques pour l'environnement et les principales voies de contami-

nation. Dangerosité pour l'environnement. 
Situations d'exposition aux dangers. Prévention des risques. 
Zonages. Pratiques visant à limiter la dispersion des produits. 
Traçabilité. 

2H 

  SANTÉ SÉCURITÉ APPLICATEUR ET ESPACE OUVERT AU PUBLIC 

  

Risques liés à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. 
Dangerosité des produits( dangers du produit, voies de pénétra-

tion, intoxications aiguës et chroniques, devenir des produits dans 

l'organisme). 
Situations d'exposition aux dangers. 
Mesures à prendre pour réduire les risques pour les êtres humains. 
Principales mesures de prévention et de protection. 
Principes d'utilisation dans les espaces impliquant des usagers. 
Principales consignes et réglementation. 
Conduite à tenir en cas d'intoxication ou d'accident. 
Mesures d'alerte des premiers secours. Formation des salariés. 
Consignes d'intervention sur les chantiers. 
Information des commanditaires. 

2h 

  RÉDUCTION DE L'USAGE, MÉTHODES ALTERNATIVES 

  

Techniques alternatives à l'utilisation des produits phytopharma-

ceutiques. 
Méthodes et produits de bio-contrôle utilisant des mécanismes 

naturels. 
Systèmes ou aménagements permettant de réduire les risques de 

bio-agressions ou de limiter l'utilisation des produits phytopharma-

ceutiques. 
Évaluation comparative de l'utilisation des produits dans une pers-

pective d'information et de recommandation. 
Evaluation de la nécessité d'intervenir. Diagnostic phytosanitaire 

des cultures. Raisonnement des interventions. 

3h 
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OBJECTIFS : 
 

¶ !=KOŝLCL F?M =IGJŝN?H=?M Hŝ=?MM;CL?M ĸ FӒ;HCG;NCIH 

>ӒOH ;N?FC?L >? >ŝAOMN;NCIH ƳHIFIACKO? 

DURÉE :  

7 jours 

 

DATES :  

Du 24 avril au 7 juin 

2017 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ 

Site de Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Laurence DENAT 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Porteurs de projets et 

acteurs territoriaux 

dans le tourisme 

 DECOUVERTE DU PATRIMOINE VINICOLE  

 LANGUEDOCIEN PAR LA DEGUSTATION 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

  HISTOIRE DE LA VITICULTURE REGIONALE 

  
D®couvrir  lõhistoire de la viticulture Languedocienne 

  

  INITIATION ET PRATIQUE DE LA DEGUSTATION 

  

Maîtriser les principes et le vocabulaire de la dégus-

tation 

Connaître les catégories réglementaires de vin 

Pratiquer la dégustation 

  

  VINIFICATION ET DEGUSTATION 

  
Connaître les différents modes de vinifications 

Visite dõune grande unit® coop®rative 
  

  PATRIMOINE ET PRODUCTION VITICOLE 

  
Connaître les Terroirs et les vins du Languedoc 

Visite ¨ Limoux dõune production dõeffervescent 

Visite dans le Minervois 

  

  PATRIMOINE VITICOLE DU NARBONNAIS 

  Visite de châteaux et villages vignerons   
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OBJECTIFS : 
 

¶ Clarifier, simuler et construire son projet pour en être 

le pilote en conformité avec son projet de vie 

MAITRISER SON  

PROJET $Ӓ).34!,,!4)/.  

PROGRAMME DE LA FORMATION 

 APPREHENDER LA NOTION DE PROJET ET SES CARACTERISTIQUES 

 
Accueil des participants, 

Exposé des attentes et des projets 
PRESENTIEL 

 PRENDRE EN MAIN LE DISPOSITIF DE FORMATION 

 

Sõapproprier le fonctionnement et les outils du 

dispositif de formation 

Etablir un plan dõaction adapt® ¨ ses atouts et 

contraintes 

PRESENTIEL 

 %4!",)2 ,! #!24% $Ӓ)$%.4)4% $% 3/. 02/*%4  

 

Maitriser les paramètres déterminants pour un projet 

dõinstallation gr©ce aux cours en ligne 

Renseigner la carte dõidentit® de son projet 

FOAD 

 AFFINER LES PARAMETRES DE SON PROJET 

 

Affiner les param¯tres dõun projet li®s aux 

activit®s de lõexploitation 

Evaluer les risques 

Définir les charges spécifiques liées aux 

productions de lõexploitation 

Maîtriser les notions de marges brutes et de 

charges fixes 

PRESENTIEL 

 CHIFFRER LES MOYENS DE PRODUCTION 

 

Maitriser et chiffrer  les éléments de chiffrage des 

moyens de production 

Maitriser et chiffrer les données concernant les 

bâtiments et le matériel 

FOAD 

 
APPREHENDER LES NOTIONS LIEES  A LA RENTABILITE ECONOMIQUE DE 

,Ӓ%80,/)4!4)/. 

 

Evaluer les risques sur la rentabilité économique 

liés aux moyens de production 

Identifier les grandes opérations comptables 

Maitriser les notions de bilan, charges et 

produits, compte de résultat et trésorerie 

PRESENTIEL 

 ETABLIR LES COMPTES DE RESULTAT ET DE TRESORERIE 

 

Etablir les comptes de résultats et de trésorerie 

Maitriser le plan comptable, lõanalyse financi¯re et 

technico-économiques 

FOAD 

 DETERMINER LES ATOUTS ET LES RISQUES DU PROJET 

 

Définir les risques et les atouts en regards des 

documents comptables 

Utiliser une étude économique pour évaluer son 

projet 

Déterminer la faisabilité du projet et envisager 

des solutions alternatives 

PRESENTIEL 

 

 

 

DURÉE :  

Ҕ DIOLM ?H JLŝM?HNC?F 

ғ JŝLCI>?M >? &/!$ 

 

DATES :  

Du 3 octobre au  

ґҒ >ŝ=?G<L? ҒҐґҗ 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ 

Site de Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Jean-Jacques PAVESI 

Claudine CRUZET 

Pierre PECH (Chambre 

>Ӓ!ALC=OFNOL? 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Porteurs de projet  

>Ӓ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? 

>;HM FӒ!O>? 
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OBJECTIFS : 
 

¶ Maitriser le fonctionnement des supports informati-

ques (ordinateur, téléphone, tablette). 
¶ Utiliser de façon optimale votre boite mail. 

¶ Naviguer sur internet efficacement. 

INITIATION A 

,Ӓ).&/2-!4)15% 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

 -!)42)3%2 ,% &/.#4)/..%-%.4 $Ӓ5. /2$).!4%52 

 

Conna´tre le syst¯me dõexploitation 

Utiliser la souris, le clavier, les fenêtres 

Personnaliser son bureau 

Connaître les différents types de logiciels 

Enregistrer un fichier dans un dossier 

3 h 

 54),)3%2 ,%3 02).#)0!,%3 &/.#4)/.3 $Ӓ!2#()6!'%3 

 

Distinguer les données des applications 

Installer et désinstaller un programme 

Déplacer, copier, renommer supprimer des 

fichiers et des dossiers 

Copier des fichiers dõun support ¨ lõautre 

Délocaliser ses sauvegardes sur le cloud 

4 h 

 UTILISER UN LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE 

 

Ouvrir, consulter et enregistrer un  document 

texte 

Mettre en forme un document (police, retrait, 

alignement) 

Créer une liste à puces et numérotées 

Encadre un titre et créer un tableau 

Insérer des images 

4 h 

 NAVIGUER SUR INTERNET EN TOUTE SECURITE 

 

Internet aujourdõhui 

Choisir configurer et nettoyer son navigateur 

Pratiquer la recherche dõinformations 

Créer et organiser des favoris 

Télécharger des documents et des applications 

Utiliser lõhistorique 

3 h 

 CREER ET UTILISER SA MESSAGERIE INTERNET 

 

Créer sa messagerie 

Envoyer et recevoir un message  

Insérer une pièce jointe 

G®rer son carnet dõadresse 

S®curit® et pr®vention autour dõinternet et de 

votre boite mail  

4 h 

 3Ӓ/2'!.)3%2 POUR GAGNER DU TEMPS 

 

Les agendas électroniques  (google agenda) 

Les assistants dõorganisation personnelle 

(Evernote) 
3h 

 

 

DURÉE :  

3 jours 

 

DATES :  

Les 9, 16 et 23 mai 2017 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ 

Site de Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Annabelle HARVENT 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Agriculteurs  et salariés 

agricoles 

AGEFOS 

FAFSEA 

$?G;H>?OLM >Ӓ?GJFIC 
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OBJECTIFS : 
 

¶ Comprendre les bases de la comptabilité 

¶ Connaître la fiscalité agricole 
 

DURÉE :  

1 jours 

 

DATES :  

8 juin 2017 

17 octobre 2017 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ 

Site de Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Jean-Jacques PAVESI 

Claudine CRUZET 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Agriculteurs  

PROGRAMME DE LA FORMATION 

  RAPPEL DU VOCABULAIRE COMPTABLE 

  
Chiffre dõaffaires, b®n®fice, d®penses, recettes, 

charges, produits, TVA...  

  LE COMPTE DE RÉSULTAT 

  
Pr®sentation du compte de r®sultat ¨ travers dõune 

étude de cas et les aspects techniques, découpage 

dõun compte de r®sultat 
  

  DECODAGE DU COMPTE DE RESULTAT  

  

Analyse des différents résultats : marges, excédent 

brut dõexploitation, montant des charges op®ration-

nelles et structures 
  

  LE BILAN 

  
Présentation du bilan à travers une étude de cas, 

découpage du bilan 
  

  DECODAGE DU BILAN 

  Analyses financière par les ratios   

  LA FISCALITÉ AGRICOLE (INDIRECTE ET DIRECTE 

  

La fiscalité indirecte (TVA) : le CA12A, le CA3 

Les documents administratifs (relation exploitant et 

administrations), impact de la TVA sur la trésorerie 

La fiscalité directe : les diff®rentes impositions de re-

venus (bénéfices agricoles forfaitaires, bénéfices ré-

els, bénéfices industriels et commerciaux, revenus 

fonciers, bénéfices non commerciaux. 

  

ABC COMPTABLE 
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OBJECTIFS : 
 

¶ Comprendre les TIC et les usages du web 2.0 

¶ Gérer M; L?=B?L=B? >ӒCH@ILG;NCIH 
¶ Elaborer M; MNL;NŝAC? >? =IGGOHC=;NCIH 

¶ Partager et travailler via internet 

DURÉE :  

Ҕ DIOLM ?H JLŝM?HNC?F 

Ҕ JŝLCI>?M ?H &/!$ 

 

DATES :  

Automne 2017 

 

 

LIEU:  

#&00! 0;SM >Ӓ!O>?Ӈ  

Site de Carcassonne 

 

INTERVENANTS:  

Annabelle HARVENT 

 

PUBLICS CONCERNÉS: 

Agriculteurs  et salariés 

Prestataires de  

structures touristiques 

INITITATION AU 

WEBMARKETING 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

  APPREHENDER LES ENJEUX DE LA COMMUNICATION DIGITALE 

  
Accueil et présentation des outils de la formation à distance 

Définir les TIC et le web 2.0   

  
DEFINIR LE WEBMARKETING ET METTRE EN PLACE UNE VEILLE  

INFORMATIONNELLE 

  

D®finir les enjeux du webmarketing et son besoin dõinformation 

Connaître les différents types de veille 

Lister ses mots clés et identifier les sites ressources 

Sõapproprier les outils de veille en ligne (netvibes, google alert) 

  

  
COMPRENDRE LES PRINCIPE $Ӓ5.% IDENTITÉ VISUELLE 

  
Les principes dõune identit® visuelle 

Logo, typographie et couleurs   

 
3Ӓ).)4)%2 À LA CRÉATION ET À ,Ӓ54),)3!4)/. $Ӓ)-!'% SUR LE PLAN  

TECHNIQUE ET LÉGAL 

  
Format et résolution des images 

Le droit ¨ lõimage et la prise de vue   

 CRÉER ET RETOUCHER DES IMAGES NUMÉRIQUES 

  Présentation et travaux pratique avec le logiciel GIMP   

 ELABORER UNE CHARTE GRAPHIQUE 

  Rédiger une charte graphique   

 CONNAITRE LES MODALITES $Ӓ5. SITE INTERNET 

  

D®finir le r¹le dõun site internet 

Principe de cr®ation dõun site (architecture, ergonomie, design) 

Travailler son référencement naturel et connaitre la législation au-

tour des données personnelles 

  

 RÉDIGER POUR LE WEB 

  
Elaborer sa ligne éditoriale et son plan de communication 

Rédiger un article et optimiser  ses mots-clés 
  

 PROMOUVOIR SON ACTIVITÉ SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX 

  
Connaitre les principaux réseaux sociaux et leur utilisation dans 

une stratégie de communication 
  

 METTRE EN AVANT SON EXPERTISE ET SES VALEURS 

  Promouvoir indirectement son activité par les blogs et les forums   

 OPTIMISER SON TEMPS ET SA VISIBILITÉ SUR LE WEB 

  
Créer une page Google business, utiliser Google analytics,  

Programmer ses publications. 
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BULLETIN $Ӓ).3#2)04)/. 

NOM :  

 
Prénom :  

 
Adresse : 

 
 

 

 

 (  : 

 @ :  
 
Statut : 

 

  
Niveau de fomation / diplôme : 

 

 

 
 

*? >ŝMCL? GӒCHM=LCL? JIOL F; ӨF?Mө @ILG;NCIH ӨMө MOCP;HN? ӨMө 
 

 #B?@ >Ӓ?HNL?JLCM? IO >Ӓ?RJFICN;NCIH 

 Salarié 

 $?G;H>?OL >Ӓ?GJFIC 

 Autre 

Par courrier : 

Route  de Saint Hilaire 
11000 Carcassonne 

Par fax :  

04.68.72.83.01  
 

Par mail :  

cfppa.pays-d-aude@educagri.fr  

! ;>L?MM?L ;O #&00! >?M 0;SM >Ӓ!O>? M?FIH PINL? JLŝ@ŝL?H=? 

http://www.blogger.com/cfppa.pays-d-aude@educagri.frhttp:/
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Site de CARCASSONNE 

Lycée Charlemagne 
Route de St-Hilaire  

11000 CARCASSONNE 

Tél : 04.68.119.119 

Fax : 04.68.72.83.01 

Site de NARBONNE 

Centre Pierre Reverdy 
Avenue des Etangs 

11781 NARBONNE Cedex 

Tél : 04.68.41.36.39 

Fax : 04.68.41.27.79 

Site de LIMOUX MASSIA 

Route de Saint Polycarpe 
11300 LIMOUX 

 

Tél : 04.68.69.97.28 

Email : cfppa.pays-d-aude@educagri.fr 

Site : http://www.epl.carcassonne.educagri.fr 
Blog : http://cfppa -pays-d-aude.blogspot.fr 

 

Rejoignez-nous sur  et  

Le CFPPA $%3 0!93 $Ӓ!5$% 

 

3 sites de formation, un centre de bilan.  

CENTRE DE BILAN ET DE #/-0z4%.#%3 #"#2( ґґ 

Sophie TROMBATORE, Conseillère en Bilan de compétences,  
psychologue du travail 

Carcassonne - Narbonne - Limoux : 04.68.119.119 
 

 

 

SERVICE $Ӓ!##/-0!'.%-%.4 ).$)6)$5!,)3z 
Carcassonne - Limoux : Laurence DENAT: 04.68.119.119 

Narbonne : Trinidad ILLAN : 04.68.41.36.39 


